
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
BREVET DE LOLRA-CUER 

Direction régionae de V'emérammenent 
et de l'aménagement et du Logement 

N°2010- Ho -00a 

    

ARRÊTÉ PREFECTORAL 

Objet :  Motification des prescriptions do Parrblé n°2004-328-24 du 23 
novembre 2004 applicables à l'établissomont «PFD» de 
stockage de produits agropharmaceutiques exploité par la 
société AXEREAL UNION DE COOPERATIVES AGRICOLES sur le 
territoire de la commune de Blois 

Le préfet de Loir-et-Cher, 
Va le core de l'environnement ct notamment son anicle T.514-1 ; 
Vu la nomenclature des iulallations classées pour la protection de 

l'environnement figurant en annexe de lartide RSELS du code de 
l'environnement; 

Vu le décret n°2009-341 du 8 juillet 2008 modifiant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement : 

Vu l'amêé préfectoral n°2004-328-24 du 23 novembre 2004 velatif aux 
prescriptions spplicebles à l'établissement «PFD» de stockage de produits 
agrophenmacentiques exploité par la société LIGRA sur je territoire de Ja commune 
de Blois, modifié par arrêté préfectoral complémentaire n°2008-350-2 du 15 

décembre 2008 : 
Va l'arêté préfectoral n°2010-223-16 du 11 soût 2010 porant autorisation de 

changement d’exploitant au bénéfice de la société AXEREAL UNION DE 

COOPERATIVES AGRICOLES ; 
Vu le cowrier de déclaration d'existence de l'exploitant daté du 22 juin 2010 et 

reçu à la préfecture de Blois le 8 juillet 2010 (demande de bénéfice d'antériurité 
suite à la suppression de la rubrique 1165) ; 

Vu le courrier de l'exploitant du 1” ociabre 2010 modifiant le courrier de 
déclaration d'existence du 22 juin 2010 ; 

Vu l'étude de dangers de juin 2008 intitulée « synthèse de l'étude de dangers de 
novembre 2006 suite à l'intégration du hall D » et ses annexes ; 

Va Je rapport et les propositions da 22 octobre 2010 de l'inspection des 
installations classées ; 

Vu favis émis par le conseil départemental de l'environnement, des risques 
sanitaires et technologiques (CODERST) au cours de la séance du 4 novembre 
2010; 

Considérant qu'il convient de mettre à jour le classement du site au titre de la 
nomenclature des installations classées (bénéfice de l'antériorité au titre de là 
rubrique 1155) ; 

Considérant que les modifications apportées au classement des installations ne 
sont pas de nature à engendrer des risques supplémentaires ; 
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Considérant que le projet d'arrêté préfectoral à ÉLé soumis à l'exploitant et que 
celui-ci n'a formulé aucune remarque dans le délai imparti ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général de à Préfecture ; 

AURÊLE 

Article 4 - Modifications 

L'arrêté préfectoral du 23 novewbre 2004 définissant les prescriptiens applicables à 
l'établissement de stockage de produits egropharmaceutiques exploilé par la 
société AXEREAL sur ke territoire de la commune de Blais, 12 rue André Boule 
est anodifié comme sui : 

L'artiele 1.2.2 est remplacé par Particle 222 suivant 

  

«Liste des installations classées du site AXEREAL 

  

    

    

Eos 
À ri cui du | Volume s lAtinéalDC, | Libellé de a rubrique (activité) ge suite | Velune maximal 
nc fs 

L Stockage de substances on prépôra TT 
Ganges pour l'envirumenent (A), | quantité totste 
rs rique pour Les cgaines |suscepuble d'être | >on:-200 | >uno jounes ©? 

472) 1 LAS aquatiques, elle que définies à la | irégeuedenx | tomes 
rique 1000, à l'exclusion de celles | j'installation 
visées nominativement ou par fille par 
d'autres rubriques - _ 
Stockage de substances où préparations 
dangeromes pour Penvironnement 65), || quantité totale 
Lxiques pour Jes organismes aquatiques, | msceptible d'être | > ou = 500 

  
  

  

2800 iomnes € 

  

HART LAS l'ielles que définies à le rubrique 1000, à | présente dans ionnes Perchsion de cles visées | Fixuliation 
rominaüvemeut ou par famille par 

d'aues rubriques - le 
  Slockage de substances et préparations 

toxiques solides, telles que définies à la | quantité otaie 

  

rubrique 1000, à l'ercsion des | sscoptibte d'êne |? Où 50 « Nm] US RDA Fsuttanees ct préparations visées À présente dans [res mais <| 198 mpnes 
200 tonnes explicitement on par amille par dantres | installation 

rubriques de lu nomenclature gimsi que dut 
méthane) 
Stockage de Substances ct préparations 
turiques fiquides, telles que définies à la | quantité totale 

, D Açlmérique 1000, à lexclision des | susceptible d'êre| > ou = 200 
HESEU 2 LAS sobsimecs ce mépaaions visées | présemedans | tomes 

explicitement où par famille par d'auves | jiustatarion 
ribriques de la nomenclature ainsi que du 
méthane | . 
Stockage de substances et préparations 
très toxiques solides, telles que défintes à | quantité totale 

  

  

  

    

  

934 tonnes 6 

  

ke rubrique 1000, à Pexcinsion des | susceptible d'ême | 22°? , œ A0 1b A |smbstances ct préparations visées | présente dans jones mais «| 90m 
tomes explicitement où par famille par d'auves | instalation 

ribriques de l& nomencläre et à 
l'exclusion de V'araninnn er ses composés 
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            matériaux combustibles analogues   stockée 

F AS] TT : 
A, : à de la vubr ï Critère de Seuil du | Voluce maximal tés DC] Libellé de a brique(acivié) ae be Se 
& 

F Stockage de substmees et préparations TT 
frès toxiques Hiquides, telles que définies à || quantité totale 3 
Ha rubrique 1000, à exclusion des sance d'a | not o 

A1) 2 A substances at préparations visées présente dans h Stones 
cplicitement ou par famille par d'autres | ustiarion | <20toues 
mbriques de la nomenctatie et à 
'excluston de j'urantnar et ses composés Lu 

Aù rm #8 pas de 
Stockage en réservoirs mannfacturés de | Capacité [> {ou mais] Catégorie A) 

HA 24 LA À'tiquides inflaumabies, visés à la rubrique | équivalente totale | | … Ten maximale [éou= 1000 
40 tonnes 

36500 n° 

. Stockage de produits combustibles dans voue des [7 247 5000 | 3400 tonnes (done 
ASIE 8 DC Fes envepôts converts (semences et entrepôts m'mais < | 2800 tonnes de 

produits divers) 50000 n produits: 
phytosanitaires et 

600 tonmes de 
semences et autres 

produits) 
[ È crane toute : 

. Stockage cn réservoirs manufacturés de susceptible ou 6 @ 
a+) NC gx inflammables liguéfiés, visés à la d'être présente tonnes. Sommes 

nubrique 1430 dians 
installation 

° puissance 
méximelc de s 228] NC L'Aretiers de charge d'accunmiateurs courant continu à 2 40 kw 
viable 

7 AN: | Dépôts de famniers, engrais et de culture |qnantité maximale) 00 ns 199 
renfermant des matières organiques stockée 

58 NG | Dépôts de matières usagées combustibles [amantité maximale) cs 30m 
bis Ahèse de polymères entreposée 

7 aEE maximale] cat 329 NC | bépôis de papiers nsés où souillés  nagreinée <5ôt Siomnes 

1530 ncf Dépôts de bois, papier caro où [quantité maximale) ss 290 m       
  AS 

contrôle périodique 
rousnon avec servitndes duré publiques 

NE: Non classable, 

  

$ La guautité totale cunmife des produrs relevant des rubriques 1131- 

AE AnoHsaOn. 

  

DCTDEhrnen over 

JA31-2, ALT, LEPS, 1412, 
1452 er 1510 (vaiquement pour les pradishs phyrosanitaires) ét Hmitée à 2800 Lounes. 
À a quantité tmtale cunmlée des produits relevaut des rubriques 111121, LILE-2, 131 et H131-2 
étant Himitée à 934 lonnes. 
Voiune autorisé : éléments caractérisant Ia consistance, le rime de fonctionnement, le volame des 
Anstallatfons eu es capacités mexhnales autorisées, 

L'établissement est classé « AS» au titre de la nomenclature des installations 
classées pour lu protection de l'environnement, 

Le stockage de produits ne relevant pas d’une des rubriques figurant dans le 
tablean ci-dessus, même en deçà des seuils de la nomenclature relève des



dispositions de l'aricle 2.1, Le stockage de prodiits comburants, explosifs ou 
suscaptibles de réagir dangereusement avec Peuu csi interdit dans l'établissement. 

Fa capacité des récipients contenant des liquides inflammables on des produits 
Hquides susceptibles de générer nne pollution des sols on des effluents est 
inférieure ou égale à 1000 litres. 

Acticla 2 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pélitionmire par voie postale en recommandé avec 
AR. 

  

Copies conformes seront adressées à M, le Maire de Blois et à M. le Directeur 

Régional de Environnement, de l'Aménagement ct du Logement de la région 
Cenre. 
Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Blois pendant une durée d'un mois. Le 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Mare ct transmis au Préfet de Loir-et-Cher. 

Il sera également affiché en permanence de façon visible daus l'établissement par ie 
bénéficiaire de la présente autorisation. 

Tn avis sera inséré, par les soins du Préfet de Tioïret-Cher et aux frais de 
Texploitant, dans deux journaux locaux où régiomuux 
département, 

  

Article 3 :Délals et voles de recours 

Le présent arêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative + 
8) Par les demendenrs ou exploitants, dans um délai de deux mois qui commence à 

cuir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 
b)_ Par les tiers, personnes physiques on morales, les communes intéressées ou 

leurs groupements, en raison des inconvénients on des dangers que le 
fonctionnement de linstallation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ow de l'affichage 
desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 
période de deu années suivant 1x mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 
constructions dans le voisinage d'ue installation classée que postérieurement à 
l'affichage ou à Ja publication de l'arrêté autarisant l'ouverture de cotte installation 
où altéament Les prescriptions primitives ac sont pas recevables à déférer lenit arrêté 
àa juridiction administrative, 

    

Articio 4 : Sanctions 
Les infractions on lincbservation des conditions légales fixées par le présent anêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le 
titre 1% du livre V du Code de l’Environnement. 

  

Article 5 : Execution 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, M. le Maire de Blois, M. 
Le Directeur Régiondi de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de 
la région Centre et ton agent de La force publique sont chargés, chacun eu ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

    Pour copie 
cenifiée conforme Blais, Je 

à l'origine 
U6 DEC. 248  


